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Societe genevoise de Photographie.

Seance du 20 mars 1891.

Presidence de M. H.-C. Nerdinger.

Mlle L. Achard et MM. Eugene Balland, Camille Barbey
el C. Bosson sont reeus membres de la Sociöte.

M. le president anuonce que les membres qui veulent

prendre part a l'assemblöe du 18 avril, ä Lausanne, peu-
vent s'inscrire aupres de M. Rev, ou ä la redaction de la
Revue de Photographie.

La Societe ayant ä designer quatre membres du jury
pour le concours de negatifs organise par la Revue, eile
decide de charger le coinite de cette nomination.

Apres une longue discussion, la Societe adopte le texte
definitif des nouveaux Statuts ainsi que le reglement du
laboratoire et decide en outre de se faire inscrire au regis-
tre du commerce et d'assurer son mobilier contre l'incen-
die.

M. Koulgenko fait une interessante communication:
1° Sur le procede au gelatino-chlorure d'argent sur papier;
2° Sur la methode de M. Lippmann pour fixer les couleurs
du spectre.

M. F. Reverdin entretient la Societe d'une recente decou-
verte faite ä Aarau, par M. le D1' A. Feer, d'apres le principe

que les coinbinaisons diazoiques donnent des cou-
leur avec les amines et les phenols, et que la presence du
sulfite de soude empeche cette formation de couleur qui
n'apparait alors que sous Faction de la lumiere. Ces
couleurs sont fugaces, la lumiere les altere assez prompte-
ment.
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M. E. Cheneviere annonce que M. H.-C. Nerdinger a fait
don ä la Societe d'un abonnement au bulletin du Photo-
Club de Paris.

M. L. Jullien termine la seance par quelques experiences
a l'eclair magnesique.

E. C.

Societe francaise de Photographie.

Seance du 3 avril 1891.

M. A. Chardon präsente son rapport sur un vecelateur
tube. On peut difticilement s'expliquer que des presentations

de ce genre puissent donner lieu ä la mise en mouve-
ment de 1'influence, de l'autoi'ite de la science de la Societe
francaise de Photographie.

Nous comprenons que la presentation ait lieu, qu'elle
soit accueillie favorablement avec une note de l'inventeur
ou clu däpositaire indiquant, sous sa responsabilite, les

qualites et avantages de ce produit; mais nous ne comprenons

pas les essais d'une substance non denotnmee, sans
aucune indication de formule ä l'appui. Le tube präsente
peut 6tre excellent, les tubes vendus ensuite pourront
etre dätestables. Nous ne disons pas que cela soit dans le

cas actuel; mais cela peut etre clans des cas analogues, et

la Societe de Photographie aura, par un rapport favorable,
fait en faveur d'un produit dont elle ignore la composition,
ä un produit dont la valeur pourra etre toute autre le len-
demain que celle qui a fait l'objet d'un rapport elogieux,
servi au lancement industriel d'une substance qui peut

manquer absolument des qualites certifiees par elle, re-
connues par elle dans un echantillon quelconque a elle
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